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1. GENERALITES 

1.1. PREAMBULE 

Il est possible, sur fondement juridique de l’article R.131-14 du Code de l’Expropriation pour cause d’Utilité Publique,  

(CECUP), de mener l’enquête publique de DUP et l’enquête parcellaire en même temps. 

Cette enquête est alors qualifiée d’enquête conjointe. 

Ce procès-verbal concerne uniquement la partie de l’enquête parcellaire. 
L’avis qui suit ne porte par conséquent que sur l’enquête parcellaire. 

1.2. TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 

- Code civil article 545 

- Code de l’expropriation : articles L1, L110-1, R131-1 et R131-14 

- Loi n°46-942 du 07/05/1946 modifié (art.1) instituant l’Ordre des géomètres-experts 

- Décret n°55-1530du 14/10/1955 

- Décret n°55-22 du 04/01/1955 portant réforme de la publicité foncière 

1.3. PROCEDURES ANTERIEURES 

La concertation publique préalable a été menée en application des articles L.300-2 et R.300-1 du code de l’urbanisme. 

Phase 1 :  analyse de l’état initial et des contraintes 

  diagnostic de la situation actuelle 

  identification des besoins 

Phase 2 :  recherche de variantes d’aménagement 

  évaluation de leurs impacts 

  appréciation et comparaison 

  proposition de choix d’une variante 

Phase 3 : étude de la solution proposée 

Après un an et demi d’information et de concertation, le Projet de Voie de Liaison Sud semble connu et accepté. 

Son opportunité n’a plus été remise en cause. 

Son statut de boulevard urbain parait compris. 

La concertation a permis d’identifier les points sensibles du projet : 
- Impacts sur les milieux naturels 

- Nuisances pressenties par les riverains du Domaine de l’Europe 

Depuis le 01 janvier 2012. 

Transfert de compétence « voirie » de la Ville de Haguenau à la Communauté de Communes Région de Haguenau. 

La Communauté de Communes Région de Haguenau, devient le porteur de Projet et le maitre d’ouvrage du 

Projet.  

1.4. COMPOSITION DU DOSSIER 

1.4.1. Complétude du dossier d’enquête parcellaire 

 

3 planches de plans parcellaires régulier au 1/1500°, des terrains et bâtiments,  

établi par le Cabinet Pierre-André BAUR à Haguenau, membre du Conseil Régional de l'Ordre des  

Géomètres-Experts de Strasbourg. 

 

7 pages au format A3 constituant l’état parcellaire, Création de la Voie de Liaison Sud à Haguenau,  

établi par le cabinet d’arpentage et de topographie Pierre-André BAUR, Géomètre Expert à Haguenau. 

Comprenant :  Un indice de parcelle 

  Le périmètre des travaux 

  L’emprise des mesures compensatoires 

  L’identité des propriétaires telle qu’elle résulte du livre foncier 

  L’identité des propriétaires recueillis par la collectivité expropriante 

  Surface à acquérir 

  Surface restante 
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2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

2.1. INFORMATIONS RELATIVES A LA DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 Désignation du commissaire-enquêteur par le Tribunal Administratif de Strasbourg le  11 septembre 2015 

 N° de dossier auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg     E15000204/67 

 Commissaire-enquêteur titulaire       Jean-Dominique MONTEIL 

 Commissaire-enquêteur suppléant       Mme Valérie GOBYN 

2.2. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PARCELLAIRE 
Dates et lieux de permanences  

 - Lundi 19 octobre 2015 de 14h00 à 17h00 Permanence à la mairie de HAGUENAU : 

 6 personnes reçues au titre de l’enquête Parcellaire  

   1 observation n°1 sur registre Mr KAUTZMANN René, parcelle 9 section CL 

             Mr KAUTZMANN René, parcelle 10 section CL 

            Mr KAUTZMANN René, parcelle 297a section CL   

 - Samedi 31 octobre 2015 09h00 à 12h00 Permanence à la mairie de HAGUENAU : 

  2 personnes reçues au titre de l’enquête Parcellaire  

   1 observation n°2 sur registre Mme HERTZSCHEID Véronique, parcelle 29 section EN 

        Mme HERTZSCHEID Véronique, parcelle 35 section EN 

            Mme HERTZSCHEID Véronique, parcelle 36 section EN 

 - Mercredi 04 novembre 2015 de 14h00 à 17h00 Permanence à la mairie de HAGUENAU : 

 5 personnes reçues au titre de l’enquête Parcellaire  

   1 observation n°3 sur registre  Mr FRAYSSE Vincent, parcelle  section 242 DE 220/24 

   1 observation n°4 sur registre Mme BAUER Anny, parcelle  section 239h DE 155 

   1 observation n°5 sur registre Mr et Mme KRIEGER 

   0 observation sur registre  Mr HERTZOG Stéphan, parcelles section  

        32 EK 74  34 EK 75  38 EK 97 

        39 EK 96  40 EK 78  41 EK 73 

        42 EK 72  43 EK 122/71 44 EK 71 

        45 EK 70  46 EK 69  10 HA 140/92 

        36 EK 77  37 EK 98     

 - Samedi 14 novembre 2015 de 09h00 à 12h00 Permanence à la mairie de HAGUENAU : 

  0 personnes reçues au titre de l’enquête Parcellaire  

   0 observation sur registre 

- Mardi 17 novembre 2015 - Hors Permanence - Mairie de HAGUENAU :  

    1 Lettre n°1 reçue observation n°6 

   1 Lettre n°2 reçue observation n°7 

- Mardi 17 novembre 2015 - Hors Permanence - Mairie Annexe de HAGUENAU :  

   1 observation sur registre de l’enquête Parcellaire observation n°8  

- Mercredi 18 novembre 2015 - Hors Permanence - Mairie de HAGUENAU :  

    1 Lettre n°3 reçue observation n°9 

    1 Mail n°1 reçu observation n°10 

- Jeudi 19 novembre 2015 - Hors Permanence - Mairie de HAGUENAU :  

    1 observation sur registre de l’enquête Parcellaire observation n°11 

- Vendredi 20 novembre 2015 de 14h00 à 17h00 Permanence à la mairie de HAGUENAU : 

  3 personnes au titre de l’enquête Parcellaire  

   1 observation n°12 sur registre   

2.2.1. Ouverture des registres 

Monsieur Claude STURNI Député-Maire de Haguenau a ouvert le registre parcellaire le 19 octobre 2015 à 08h00. 

2.2.2. Clôture des registres 

 Monsieur Claude STURNI Député-Maire de Haguenau a clôturé le registre parcellaire le 20 novembre à 17h30. 

2.2.3. Remise des registres au Commissaire-enquêteur 

La remise en main propre du registre parcellaire au Commissaire Enquêteur le 20 novembre à 17h30. 
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2.3. CLIMAT DANS LEQUEL S’EST DEROULE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique s’est déroulée dans un climat apaisé. 

Les propriétaires se sont manifestés, par mail, par courrier, par observation écrite et/ou déposition complémentaire 

sur le registre parcellaire. 

Je rappelle que l’enquête parcellaire a un caractère contradictoire en ce sens que les propriétaires présumés sont 

appelés individuellement à prendre connaissance du dossier en Mairie et admis à discuter la localisation et l’étendue 

de l’emprise, ceci obligatoirement par écrit, contrairement aux observations relatives à l’utilité publique qui peuvent 

être présentées oralement au commissaire-enquêteur. 

 

2.4. PUBLICITE, AFFICHAGES ET COURRIERS REGLEMENTAIRES 
Les premières et deuxièmes parutions dans les journaux locaux sont jointes en annexes 1, 2, 4 et 5. 

Les affichages règlementaires ont été constatés par Huissier avant l’enquête le 02 octobre 2015, pendant la durée de 

l’enquête et jusqu’à la fin de l’enquête le 20 novembre 2015 compris. 

Les 13 mairies de la communauté de commune Région de Haguenau ont délivrées un certificat d’affichage. 

Les procédures légales ont ainsi été respectées. 

Chaque propriétaire de parcelle a été informé par lettre avec accusé de réception par les services de la Ville de 

Haguenau. 

 

3. SYNTHESE THEMATIQUE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

3.1. Observations du public 

  8 observations par écrit sur registre  (accompagnées déposition de 10 pages au total) 

  4 Lettres    (6 pages au total) 

  1 Mail     (2 pages au total) 

 

Observation n°1 du 19/10/2015  Observation relative à identification de parcelle, avec déposition 6 pages. 

Observation n°2 du 31/10/2015  Observation relative à identification de parcelle 

Observation n°7 du 12/11/2015 : Observation relative à identification de parcelle 

Observation n°12 du 20/11/2015 :  Observation relative à identification de parcelle, avec déposition 4 pages. 

Observation n°13 du 18/11/2015 :  Observation relative à identification de parcelle, avec Lettre n°4 sur 1 page. 

 

Observation n°3 du 04/11/2015  Observation relative à interrogation impact VLS sur activité industrielle 

Observation n°4 du 04/11/2015  Observation relative à interrogation impact VLS sur activité industrielle 

Observation n°5 du 04/11/2015  Observation relative à interrogation impact VLS sur activité agricole 

 

Observation n°5 du 04/11/2015  Observation relative à interrogation impact VLS sur environnement NATURA 

2000 

 

Observation n°5 du 04/11/2015  Observation relative à demande mise à profit VLS sur activité commerciale 

 

Observation n°6 du 10/11/2015 : Observation relative à souhait de conserver parcelle 

 

Observation n°8 du 17/11/2015 : Observation relative à problématique séparation de parcelle 

Observation n°9 du 18/11/2015 : Observation relative à problématique séparation de parcelle 

 

Observation n°9 du 18/11/2015 : Observation relative au classement des parcelles 

 

Observation n°10 du 18/11/2015 : Observation relative à imprécision d’emprise parcellaire 

Observation n°4 du 04/11/2015  Observation relative à imprécision d’emprise parcellaire 

 

Observation n°11 du 19/11/2015 : Observation relative à devenir des voies d’accès terrains et dédommagements 

 

Observation n°12 du 20/11/2015 :  Observation relative à souhait d’échanger parcelle 
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3.2. Demande de mémoire en réponse 

 

- Observation n°1 a-t-elle fait l’objet d’une action correctrice concernant l’identité du propriétaire? 

- Observation n°2 a-t-elle fait l’objet d’une action correctrice concernant l’identité du propriétaire? 

- Observation n°12 a-t-elle fait l’objet d’une action correctrice concernant l’identité du propriétaire? 

- Observation n°13 Lettre n°4 a-t-elle fait l’objet d’une action correctrice concernant l’identité du propriétaire? 

 

- Observation n°3 Société EMFI 3M, répondre également par courrier à Mr FRAYSSE  

- Observation n°4 Société NORD EST ELECTRO-DIESEL, répondre également par courrier à Mme BAUER Anny  

- Observation n°5 SCEA KRETZSCHMAR et EARL KRIEGER, répondre également par courrier à Mr et Mme KRIEGER 

 

- Observation n°6 Lettre n°1, répondre également par courrier à Mme Martine FOUCART-GADAIX 

 

- Observation n°8, répondre également par courrier à Mr STEINMETZ 

- Observation n°9 Lettre n°3, répondre également par courrier à Mr ZILLIOX 

 

- Observation n°10 Mail n°1, répondre également par courrier à Mr DE LOS BUEIS José Luis 

 

- Observation n°11, répondre également par courrier à Mr et Mme SITTER 

- Observation n°12, répondre également par courrier à Mr SCHNEIDER 
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3.3. Réponse du maitre d’ouvrage 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOIE DE LIAISON SUD DE HAGUENAU 

 

 

Enquête parcellaire 

 

 

Réponse aux observations formulées durant l’enquête publique parcellaire  
qui a eu lieu du 19/10 au 20/11/2015 
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Préambule 
 

Cette note a été rédigée pour répondre aux observations qui le nécessitent et qui ont été recueillies lors de 
l’enquête publique parcellaire qui s’est déroulée du 19/10 au 20/11/ 2015. 

Pour faciliter la compréhension, les paragraphes renvoient aux observations.  
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 Observation 1 KAUTZMANN 

Rappel des observations : 

 

 

Après consultation du Livre Foncier, celui-ci nous a confirmé que les parcelles 291-CL-10 et 292-CL-9 sont 

bien la propriété de M. KAUTZMANN Philippe. 

Nous enregistrons le certificat d’inscription remis par M. KAUTZMANN René et modifions les données de 

l’état parcellaire. 

Concernant la parcelle 297a-CK-102, la fiche d’identité de l’exploitant reçue par M. KAUTZMANN René 

concerne sa qualité d’exploitant (et non de propriétaire). Cette fiche s’inscrit dans le cadre d’une 

concertation, impulsée par la CCRH pour identifier précisément les périmètres des exploitations agricoles 

touchées par la Voie de Liaison Sud. 

La propriétaire Mme SUGG Francine née RISCH est bien identifiée dans l’état parcellaire. 

Il n’y a donc pas de modification à apporter à l’état parcellaire. 
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 Observation 2 ERTZSCHEID 

Rappel des observations : 

 

 

Les erreurs de surface signalées par Mme ERTZSCHEID Véronique, concernant les parcelles 180-EN-29 

et 184b-EN-35 ont été portées à sa connaissance par le maître d’ouvrage par mail du 15 octobre 2015. Les 

superficies indiquées dans l’état parcellaire, respectivement 1,45 et 5,08 ares, sont les bonnes. Il s’agit 

d’une erreur effectuée lors de la retranscription des données dans la fiche d’identité envoyée par courrier à 

Mme ERTZSCHEID. 

Il n’y a donc pas de modification à apporter à l’état parcellaire. 

 

Nous confirmons que les parcelles 184b-EN-35 et 184c-EN-36 constituent un bien propre de Mme 

ERTZSCHEID Véronique née ARNOLD tel qu’il en résulte de l’identité du propriétaire communiquée par le 

Livre Foncier et indiquée dans l’état parcellaire. 

Il n’y a donc pas de modification à apporter à l’état parcellaire. 
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 Observation 3 EMFI SAS 3M 

Rappel des observations : 

 

 

L’aménagement du carrefour avec la rue Ettore Bugatti sera compatible avec l’accès des poids lourds à la 

société EMFI. Les places de stationnement supprimées seront reconstituées. Les frais de modification de 

l’enceinte grillagée seront pris en charge par le maître d’ouvrage. 

 

Un courrier sera adressé à M. FRAYSSE. 

Une rencontre sera organisée, comme avec tout autre propriétaire foncier concerné par le projet de Voie 

de Liaison Sud, afin de donner à M. FRAYSSE toutes les explications nécessaires. 
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 Observation 4 BAUER 

Rappel des observations : 

 

 

La Direction des Grands Projets de la CCRH a rencontré Mme BAUER le 24 novembre 2015. Un plan 

indiquant l’emprise précise de la surface à acquérir en vue de la réalisation du carrefour de raccordement 

de la rue Ettore Bugatti à la Voie de Liaison Sud lui a été remis lors de la réunion. L’aménagement de ce 

carrefour sera compatible avec les accès au garage, notamment en ce qui concerne la circulation des 

poids lourds entrant et sortant de l’extension du bâtiment, mise en service récemment. 

 

Un courrier sera adressé à Mme BAUER. 
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 Observation 5 KRIEGER 

Rappel des observations : 

 

 
Comme indiqué en réunion du 3 novembre 2015 et reformulée lors de l’entrevue du 2 décembre 2015, le 

rejet des eaux pluviales de la Voie de Liaison Sud est envisagé à l’aide d’une buse enterrée dans l’emprise 

du chemin rural traversant l’exploitation maraîchère. A l’entrée de la zone NATURA 2000 jusqu’au ruisseau 

Rothbaechel, afin de perturber au minimum le milieu naturel, les eaux sont prévues d’être acheminées à 

l’aide d’un fossé. 

Les eaux pluviales de la Voie de Liaison Sud sont, dans ce secteur, stockées et traitées réglementairement 

dans les tranchées drainantes attenantes à la chaussée. Les eaux qui en sortiront à débit limité sont 

considérées comme propres à être rejetées dans le milieu naturel que celui-ci soit ordinaire ou classé en 

zone NATURA 2000. Ces eaux épurées peuvent ainsi alimenter des étangs utilisés à des fins d’irrigation. 

Nous prenons note de la demande de raccordement de l’exploitation maraîchère à la Voie de Liaison Sud 

au droit du carrefour à créer donnant un nouvel accès au Centre Hospitalier. Dans cette hypothèse, M. 

KRIEGER envisage la délocalisation du magasin actuel dans le secteur Nord de l’exploitation ainsi que 

l’éventualité d’une participation financière à la réalisation de l’accès. Cette demande sera mise à l’étude 

lors de la prochaine phase d’études avant travaux et M. et Mme KRIEGER seront tenus informés de ses 

conclusions. 

Un courrier sera adressé à M. et Mme KRIEGER.  
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 Observation 6 FOUCART - GADAIX 

Rappel des observations : 

 

 

Nous confirmons ce qui a été dit à Mme Martine FOUCART-GADAIX lors d’une entrevue en date du 5 

novembre 2015, à savoir que seule la surface nécessaire à la réalisation de la VLS mentionnée dans l’état 

parcellaire (2,64 ares) sera acquise. La famille FOUCART conservera la surface résiduelle de la parcelle 

166-EN-44 soit 19,45 ares sur 22,09 ares. 

Un courrier sera adressé à Mme FOUCART - GADAIX. 
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 Observation 8 STEINMETZ 

Rappel des observations : 

 

 

Mme Marie-Thérèse STEINMETZ est propriétaire de la parcelle 138-EM-9 d’une surface de 13,70 ares. 

Dans son secteur, composé de fines bandes de terrain juxtaposées, le passage de la Voie de Liaison Sud 

découpe de nombreuses parcelles inévitablement en trois parties. 

Dans le cas de faibles surfaces résultantes, inférieures à 10 ares et au quart de la surface de la parcelle 

initiale (c’est le cas pour l’une des deux parties restantes de la parcelle de Mme STEINMETZ), le maître 

d’ouvrage proposera aux propriétaires l’acquisition de ces reliquats. 

L’accès au foncier restant sera rétabli. 

Afin de limiter les impacts sur le fonctionnement de chaque exploitation, la CCRH a initié une concertation 

avec l’ensemble des exploitants agricoles visant à rechercher les opportunités de constituer de nouvelles 

unités foncières d’exploitation. 

Un courrier sera adressé à Mme STEINMETZ 

 

  



Enquête du 19 octobre au 20 novembre 2015         Strasbourg le mercredi 10 février 2016 

Commissaire Enquêteur : Jean-Dominique MONTEIL     
Dossier n° E15000204/67  (Enquête Parcellaire)                                                          Page 17 sur 59 
 

 

 Observation 9 ZILLIOX 

Rappel des observations : 

 

 

 

Concernant le secteur du Château Fiat, l’impact de la Voie de Liaison Sud sur la parcelle CL-48 de 

propriété de la Ville est de l’ordre de 20% (~19 ares sur 99,60 ares). Son accessibilité sera maintenue à 

partir des parcelles CL-5 et CL-7 exploitée par M. ZILLIOX. L’impact de la VLS dans le secteur du Château 

Fiat sur l’exploitation ZILLIOX est d’~1,24 ha. 

Afin de limiter les impacts sur le fonctionnement de chaque exploitation, la CCRH a initié une concertation 

avec l’ensemble des exploitants agricoles visant à rechercher les opportunités de constituer de nouvelles 

unités foncières d’exploitation. 

Lors de la réunion du 6 novembre 2015, M. ZILLIOX nous a fait part de ses problématiques d’accès dans la 

vallée de la Moder. Les accès aux parcelles seront rétablis. Les solutions envisagées lui seront proposées. 

Un courrier sera adressé à M. ZILLIOX. 
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 Observation 10 POCH 

Rappel des observations : 

 

Nous avons répondu à M. DE LOS BUEIS lors de la permanence du 20 novembre 2015 que l’ensemble 

des propriétaires fonciers identifiés sur l’état parcellaire a été informé par courrier recommandé avec 

accusé de réception de la période d’enquête publique ainsi que de la liste des parcelles concernées avec 

indication de leurs surfaces totales et des surfaces à acquérir par le maître d’ouvrage du projet de Voie de 

Liaison Sud. 

Les dossiers d’enquêtes publiques, comprenant en particulier l’emprise du projet et l’étude d’impact, étaient 

consultables pendant la période d’enquête en mairie de HAGUENAU (et ils le restent) ainsi que sur les 

sites internet de la CCRH et de la Ville de HAGUENAU.  

Les services de la CCRH ont rencontré M. Fabrice POCH, Président de la SAS FINANCIERE POCH, le 3 

décembre 2015. Le projet de Voie de Liaison Sud ainsi que ses incidences sur le patrimoine de la société 

POCH lui ont été présentés. Le projet prévoit le maintien de bonnes conditions d’accès au site exploité et 

un renforcement de l’affaiblissement acoustique de la façade principale du bâtiment occupé par la société 

SIGMAPHI. Un plan de l’emprise de la Voie de Liaison Sud au 1 rue Branly a été remis à M. POCH. 

Une visite du site de la société SIGMAPHI sera organisée début 2016. 

 

La Voie de Liaison Sud, en améliorant son accessibilité et en lui permettant de se développer, 

redynamisera la Zone d’Activités de l’Aérodrome et confortera l’économie du territoire. 

Un courrier sera adressé à M. DE LOS BUEIS. 
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 Observation 11 SITTER 

Rappel des observations : 

 

 

M. et Mme SITTER possèdent trois parcelles concernées par le projet de Voie de Liaison Sud : 

- 148-EM-191/28, 

- 174-EN-23, 

- 201-EN-17. 

Les accès aux surfaces restantes, si les actuels ne peuvent être maintenus, seront rétablis. 

Les propriétaires seront indemnisés sur la base de l’estimation de la valeur des terrains par les services de 

France Domaine. 

Un courrier sera adressé à M. et Mme SITTER. 

Une rencontre sera organisée, comme avec tout autre propriétaire foncier concerné par le projet de Voie 

de Liaison Sud, afin de donner à M. et Mme SITTER toutes les explications nécessaires. 
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 Observation 12 MISSIONS AFRICAINES 

Rappel des observations : 

 

 

La parcelle 236-DC-167 a fait l’objet d’un découpage en 3 nouvelles parcelles numérotées 175, 176 et 177, 

parmi lesquelles seule la parcelle n°175 est à la fois propriété de l’Association du Foyer des Missions 

Africaines et touchée par le projet de Voie de Liaison Sud. L’ancienne parcelle n°167 a été référencée par 

erreur dans la fiche d’identité envoyée par courrier à l’Association du Foyer des Missions Africaines. Il 

s’agit bien de la parcelle 236-DC-175 identifiée dans l’état parcellaire. 

 

Il n’y a donc pas de modification à apporter à l’état parcellaire. 

 Observation 12 Déposition MISSIONS AFRICAINES 

Rappel des observations : 

 

 

Nous prenons note de la demande d’échange de terrains formulée par l’Association du Foyer des Missions 

Africaines. Elle sera examinée. Une suite favorable sera donnée, dans la mesure du possible, en fonction 

des possibilités d’échange qui auront pu être trouvées. 

Un courrier sera adressé à M. SCHNEIDER. 
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 Observation 13 MOEBS 

Rappel des observations : 

Lors de la permanence du 20 novembre 2015, M. MOEBS, propriétaire des parcelles 307-ZC-13 et 317-

ZB-85, a indiqué à M. le commissaire enquêteur préférer un échange de terrains plutôt qu’une cession. 

 

Réponse aux observations :  

Nous avons répondu à M. MOEBS que nous prenons note de sa demande et qu’elle sera examinée. Une 

suite favorable sera donnée, dans la mesure du possible, en fonction des possibilités d’échange qui auront 

pu être trouvées. 
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4. ANNEXES 

4.1.  ANNEXE 1 Première publication légale dans les Dernières Nouvelles d’Alsace le 29 septembre 2015 
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4.2.  ANNEXE 2  Première publication légale dans les Affiches-Moniteur le 02 octobre 2015 
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4.3.  ANNEXE 3  Deuxième publication légale dans les Dernières Nouvelles d’Alsace le 20 octobre 2015 
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4.4.  ANNEXE 4 Deuxième publication légale dans les Affiches-Moniteur le 20 octobre 2015         
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4.5.  ANNEXE 5 Certificat d’affichage Mairie de Batzendorf

 
 

 

 

 

 

 



Enquête du 19 octobre au 20 novembre 2015         Strasbourg le mercredi 10 février 2016 

Commissaire Enquêteur : Jean-Dominique MONTEIL     
Dossier n° E15000204/67  (Enquête Parcellaire)                                                          Page 27 sur 59 
 

4.6.  ANNEXE 6  Certificat d’affichage Mairie de Berstheim 
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4.7.  ANNEXE 7  Certificat d’affichage Mairie de Dauendorf/Neubourg
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4.8.   ANNEXE 8  Certificat d’affichage Mairie de Hochstett 
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4.9.   ANNEXE 9  Certificat d’affichage Mairie de Huttendorf 
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4.10.  ANNEXE 10  Certificat d’affichage Mairie de Morschwiller 
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4.11.  ANNEXE 11  Certificat d’affichage Mairie de Niederschaeffolsheim 
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4.12.  ANNEXE 12  Certificat d’affichage Mairie d’Ohlungen/Keffendorf 
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4.13.  ANNEXE 13  Certificat d’affichage Mairie de Schweighouse-sur-Moder 
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4.14.  ANNEXE 14  Certificat d’affichage Mairie d’Uhlwiller 
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4.15.  ANNEXE 15  Certificat d’affichage Mairie de Wahlenheim
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4.16.  ANNEXE 16 Certificat d’affichage Mairie de Wintershouse
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4.17.  ANNEXE 17 Certificat d’affichage Mairie de Wittersheim 
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4.18.  ANNEXE 18 Constat d’Huissier Affichage règlementaire 

 

La publicité règlementaire a été constatée avant et pendant toute la durée de l’enquête publique, par :  

 

 Maître Solange KECK  

 Huissier de Justice 

 12, Rue du Maréchal Foch 

 67500 Haguenau 

 

Le constat d’Huissier d’affichage règlementaire a été porté à ma connaissance. 

Tout me parait correct. 

Toute personne doit être en mesure de le consulter, sur demande, chez maitre KECK. 
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4.19.  ANNEXE 19 Observation 1 et sa Déposition Annexe Pages 1 à 4 
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4.20. ANNEXE 20 Observation 2 

 
 

4.21. ANNEXE 21 Observation 3 

 

 
 

4.22. ANNEXE 22 Observation 4 
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4.23. ANNEXE 23 Observation 5 
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4.24. ANNEXE 24 Observation 6 (Lettre n°1) 
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4.25. ANNEXE 25 Observation 7 (Lettre n°2) 
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4.26. ANNEXE 26 Observation 8 

 

4.27. ANNEXE 27 Observation 9 (Lettre n°3) 
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4.28. ANNEXE 28 Observation 10 (Mail n°1)
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4.29. ANNEXE 29 Observation 11 
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4.30. ANNEXE 30 Observation 12 
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4.31. ANNEXE 31 Observation 13 (Lettre n°4) 

 
 

    

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - FIN DE PROCES VERBAL D’OPERATIONS - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
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5. CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

L’objet de l’enquête parcellaire visant à : 

 
1) la détermination définitive des parcelles à exproprier, autrement dit de l’emprise foncière du projet, tout ou 

partie d’immeubles, avec leurs accessoires (tréfonds, droits réels tels que usufruit, emphytéose, droit d’usage ou 

d’habitation, servitudes). 
 

2) la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres ayant droit à indemnité. 

- Considérant que, la localisation et l’étendue des parcelles à exproprier sont clairement identifiées  

- Considérant que, les propriétaires sont clairement identifiés 

- Considérant que, le dossier est établi conformément aux dispositions de l’article R.131-3 du Code de 

l’expropriation 

- Considérant que, l’enquête parcellaire s’est déroulée sans incident 

- Considérant que, dans le cadre de cette enquête parcellaire, chaque propriétaire concerné par l’expropriation 

d’une parcelle lui appartenant a été informé individuellement par lettre recommandé avec accusé de 

réception.  

 

 

 

Par ailleurs, compte tenu du mémoire en réponse délivré par le maitre d’ouvrage 

 

En conséquence, sur la partie de l’enquête relative à l’enquête parcellaire, j’émets un  

AVIS FAVORABLE  

 

 


